
Le droit d’intervention des Evêques, dans une affaire de cette 
nature, découle, du reste, assez clairement des enseignements 
contenus dans le Manuel du citoyen catholique, publié avec 
la recommandation toute spéciale de NN. SS. les Evêques de 
la Province de Québec. Voici ce que nous lisons à la page 37 :

" Par suite de la dépendance dan i laquel le les princes chrétiens 
sont vis-à-vis de l’Eglise, l'Eglise a le pouvoir de régler l’usage 
que ces princes doivent faire, eh certains cas, de leur puissance 
temporelle ; car il faut tenir pour assuré, d’après l’enseignement 
des théologiens, que le pouvoir des clefs donné par Jésus-Christ 
à Pierre et en sa personne à ses successeurs (Matth. XVI, 19) 
comprend le droit de régler l’usage que les princes chrétiens 
doivent faire de leur puissance temporelle dans ses rapports 
avec la religion et le salut des âmes, et de soumettre, dans diffé
rentes occasions, leur» actes politique» à son jugement. ”

Enfin l’éminent théologien que nous combattons.< oit savoir 
que la proposition suivante : “ Il appartient au pouvoir civil de 
définir quels sont les droits de l’Eglise et les limites dans les
quelles elle peut les exercer, ’’ a été justement condamnée dans 
le Syllabus. C’est à l’Eglise, en effet, ou à ses légitimes représen
tants, non à d’autres, qu’il appartient, en cas de doute, de déter
miner jusqu’où doit s’étendre la juridiction ecclésiastique ou 
épiscopale. Voilà pourquoi Mgr Cavagnis, dans son ouvrage 
intitulé Notions de Droit public naturel et ecclésiastique, éta
blit avec assurance cette proposition : "L’Eglise détermine avec 
autorité ce qui est ou ce qui n’est point de sa compétence, et 
l’Età#y doit respecter ce jugement. ’’ Il avait dit précédemment : 
“ Dans le conflit entre le spiritual et le temporel, celui-là doit 
prévaloir."

Le distingué correspondant de Y Electeur, jugeant sa thèse mal 
affermie, âent le besôih de la confirmer par une circulaire de


